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COMMUNAUTE DE COMMUNES

DU VAL DE L'INDRE






Séance du 21 janvier 2004

N° 2004.01.B.2.
OBJET : 
POLE MULTIACCUEIL DE LA PETITE ENFANCE :

CONVENTION D’ETUDE DE DEFINITION ET DE FAISABILITE, ET D’ELABORATION DES CAHIERS DES CHARGES FONCTIONNELLES ET SPATIALES AVEC NAVIR
Le vingt-et-un janvier deux mille quatre, à dix-neuf heures, les membres du bureau communautaire, légalement convoqués, se sont réunis en séance ordinaire à la Mairie de Monts, sous la présidence de Monsieur PALAT.

Etaient présents :

· Commune d’Artannes-sur-Indre :
Mme GABILLAT

· Commune d’Esvres-sur-Indre : 
M. TURCO

· Commune de Monts : 
M. MAURICE

· Commune de Sorigny : 
M. PALAT

· Commune de Saint-Branchs :
M. BALANGER

· Commune de Truyes :
M. GAUTHIER

· Commune de Veigné :
M. THALINEAU

Absent excusé : M. REVECHE

Vu la délibération du conseil communautaire en date du 19 décembre 2001 portant délégation au bureau du pouvoir de prendre toute décision concernant la préparation, la passation, l’exécution et le règlement des marchés de travaux, de fournitures et de services qui peuvent être passés de gré à gré sans formalité, en la forme simplifiée ou en la forme négociée, en raison de leur montant, lorsque les crédits sont prévus au budget ;

Considérant que la Communauté de Communes du Val de l’Indre souhaite se faire assister par une structure spécialisée dans l’étude des lieux d’accueil de la petite enfance pour la définition préalable du besoin et l’élaboration des projets définitifs de deux pôles multiaccueil de la petite enfance (capacité, localisation, enveloppe financière) ainsi que pour la rédaction du programme de ces équipements en vue de la consultation de la maîtrise d’œuvre ;

Après en avoir délibéré, le bureau a décidé à l’unanimité :

· De confier à NAVIR enfants - adultes - environnement (56, rue de la réunion - 75 020 PARIS) une double mission d’étude de définition et de faisabilité et de rédaction d’un cahier des charges fonctionnelles et spatiales pour un montant de rémunération de 17 342 € TTC ;

· D’autoriser M. le Président à signer la convention correspondante à intervenir.
Pour extrait conforme

Le Président,

Pierre PALAT

DECISION DE BUREAU


DE LA


COMMUNAUTE DE COMMUNES


DU VAL DE L’INDRE





PAR DELEGATION DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE















HOTEL DE VILLE - Rue Maurice Ravel - 37260 MONTS
1

